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[Traduction]

M. Ross Reid (secrétaire parlementaire du ministre
des Pêches et des Océans): Monsieur le Président, je
voudrais profiter des deux minutes qui me sont allouées
pour résumer, si vous me le permettez, mes deux inter-
ventions de cette semaine sur la question.

La première chose que nous devons nous demander,
c'est si nous voulons d'une industrie du pétrole et du gaz
naturel sur la côte est du pays qui profitera à tous les
Canadiens?

Il faut ensuite se demander comment les Canadiens,
gouvernements et industries et personnes qui créent de
l'emploi, de la richesse et des échanges commerciaux au
Canada, vont s'y prendre pour réaliser ce projet.

Enfin, nous devons nous demander s'il est possible de
satisfaire aux besoins et aux attentes de tous les intéres-
sés dans un projet qui donnera lieu à d'autres projets et
qui créera ces emplois et cette richesse?

Ces dernières années, le gouvernement de Terre-
Neuve, le gouvernement du Canada et les sociétés pétro-
lières et gazières qui possèdent le savoir-faire, les res-
sources et le potentiel industriel nécessaires se sont
concertés pour élaborer ce projet dans l'intérêt de cha-
cun, bien sûr, mais aussi dans le but d'en faire profiter
tous les Canadiens.

Nous ne sommes pas parvenus à formuler une proposi-
tion qui comble toutes les attentes. Nous n'y parvien-
drons jamais, c'est impossible! L'avantage de notre propo-
sition, c'est que tout le monde y trouve son compte. C'est
dans l'intérêt de tous les Canadiens, aujourd'hui et pour
l'avenir.

A mesure qu'avancera l'exécution de ce projet, que
seront conçus et réalisés d'autres projets, que des em-
plois seront créés et que nous verrons des gens de partout
au pays contribuer à la matérialisation de ce projet, force
sera de reconnaître que la contribution financière du
gouvernement et des contribuables canadiens en aura
valu le coup. Quand tous les Canadiens verront les avan-
tages que procure l'implantation d'une industrie pétroliè-
re et gazière extracôtière sur la côte est du pays et
constateront que cette industrie nous rendra concurren-
tiels, ce projet fera des petits.

Les détracteurs de ce projet n'ont pas les intérêts de
notre pays à coeur. Ils ne sont pas raisonnables. .

Des voix: Bravo!

[Français]

Le président suppléant (M. DeBlois): À l'ordre! Com-
me il est 1645, en vertu de l'ordre adopté conformément
à l'article 78 du Règlement le mardi 2 octobre 1990, il est
de mon devoir d'interrompre les délibérations et de
mettre aux voix sur-le-champ toute question nécessaire
pour disposer de l'étape de la troisième lecture du projet
de loi dont la Chambre est maintenant saisie.

Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. DeBlois): Que tous ceux
qui sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le président suppléant (M. DeBlois): Que tous ceux
qui sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. DeBlois): À mon avis, les
oui l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

Le président suppléant (M. DeBlois): Que l'on convo-
que les députés.

(La motion de M. Epp, mise aux voix, est adoptée par le
vote suivant.)
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